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Conditions à suivre pour utiliser ce guide 
 

➢ Ce document consiste à expliquer comment enregistrer un brouillon lors de la déclaration d’un 

DAE via l’import unitaire sur la base nationale Géo’DAE. 

 

Conditions : 

Vous êtes :  

- Exploitant d’un établissement recevant du public (ERP)/ un particulier, vous avez installé un 

DAE sur votre site, vous souhaitez le déclarer. 

- Mainteneur de DAE, vous souhaitez déclarer un DAE pour le compte d’un exploitant d’ERP. 

Pour effectuer cette démarche : 

- Vous devez avoir déjà ouvert un compte (exploitant ou mainteneur) sur la base Géo’DAE  

- Avoir entrepris une déclaration d’un DAE sur la base GéoDAE 

 

Définitions 

➢ Un exploitant est une personne propriétaire ou locataire du défibrillateur. L’article R.5211-5 du 

code de la santé publique dispose qu’un exploitant d’un dispositif médical est une personne 

physique ou morale disposant d’un dispositif médical, assurant la responsabilité juridique de 

l’activité requérant l’utilisation de ce dispositif ou le mettant à disposition de tiers. Il est 

juridiquement l’exploitant du DAE. 

 

➢ Un mainteneur est une personne en charge de la maintenance du défibrillateur. Un mainteneur 

est une société tierce proposant des services de maintenance d’un dispositif médical.  

Le profil type « mainteneur » est attribué à ces sociétés. Si vous réalisez vous-même la 

maintenance de votre DAE alors vous disposez du profil exploitant du DAE.  

 

Autres demandes : 

➢ Si vos questions correspondent aux modes d’utilisation d’un DAE, son installation, les obligations 

relatives à l’acquisition d’un DAE, vous pouvez vous référer à la Foire aux Questions présente dans 

le lien ci-suit : GeoDAE_FAQ_v1.pdf 

 

➢ Pour toute autre question, vous pouvez contacter la Cellule Données à l’adresse suivante : 

contact@geodae.sante.gouv.fr   

 

  

https://carto.atlasante.fr/IHM/cartes/pdf_pub/GeoDAE/GeoDAE_FAQ_v1.pdf
mailto:contact@geodae.sante.gouv.fr
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Etapes à suivre 
 

1. Enregistrer ma déclaration en brouillon 

 

Pour déclarer votre DAE et l’enregistrer en tant que brouillon, il suffit de commencer à compléter les 

informations dans les champs concernés lors de la déclaration. 

Pour cela, une fois sur votre tableau de bord, cliquez sur « ajouter un DAE ». Vous arrivez sur le 

formulaire de déclaration unitaire.  

 

2. Renseigner le formulaire de déclaration 

 

Afin de valider votre déclaration, vous devez à minima renseigner les informations obligatoires. Tous 

les champs obligatoires sont indiqués par un astérisque *.  

Si vous ne possédez pas toutes les informations nécessaires à la déclaration, vous pouvez enregistrer 

votre déclaration en « brouillon » afin de ne pas perdre les informations saisies.  

Une fois que vous avez complété les informations à disposition, cliquez sur le bouton 

« enregistrer comme brouillon » en bas du formulaire.  



Guide utilisateur – Enregistrer un brouillon 

Base nationale des défibrillateurs automatisés externes – Géo’DAE       Page 4 sur 4 

 

Une notification apparaît confirmant l’enregistrement de votre DAE comme 

brouillon et précisant le délai de 40 jours pour finaliser votre déclaration. Cliquez 

sur « Ok » et vous serez redirigé vers votre liste des DAE brouillon.  

 

 

 

 

 

3. Reprendre et finaliser ma déclaration 

 

Lorsque vous vous connectez sur votre compte, un nouvel onglet apparaît pour vous informer de votre 

DAE à finaliser. Vous pouvez cliquer sur en haut de la page. 

Une fois cliqué, vous arriverez sur le tableau de bord des DAE à finaliser. 

 

- Pour modifier et finaliser votre brouillon, cliquez sur  

- Pour supprimer votre brouillon, cliquez sur  

 

30 jours après la création de votre DAE brouillon, vous recevrez un mail d’information comme suit. 

 

Si au terme des 10 jours suivant ce mail aucune mise à jour n’a été réalisée, alors le DAE sera supprimé. 

Aucun mail ne sera envoyé. Le DAE n’apparaîtra plus dans votre tableau de bord des DAE brouillons. 


